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Prix de revient : 0,60 €Nous fêtons cette année le centenaire 

de la mort du saint Pape Pie X. 
Né le 2 juin 1835, Joseph Sarto, futur saint 
Pie X, mourut le 20 août 1914.

Monseigneur Lefebvre a choisi ce pape 
pour être Patron de la Fraternité Sacer-

dotale qu'il a fondée parce que : 1) ce pape 

a restauré la liturgie et le Droit Canon 
dans la fidélité la plus parfaite à l'Eglise ; 
2) saint Pie X a condamné solennellement 
et infailliblement le modernisme ; 3) c'est 
le dernier pape véritablement canonisé…, 
le dernier saint pape !

Cette année, le grand pèlerinage du 

Christ-Roi à Lourdes (25 au 27 octobre) 

sera international et fêtera en grande 

pompe le pape saint Pie X. Deux confé-
rences (Saint Pie X et la très sainte Vierge 

Marie – Les Combats de saint Pie X pour la 

royauté du Christ) seront données respecti-
vement samedi 25 et dimanche 26 à 18 h 00. 
Et lundi 27, après le chapelet de 11 h 15 à la 
Grotte, sera adressée une supplique à saint 
Pie X pour préserver toutes les œuvres de 
la Tradition.

Dans ce bulletin, vous trouverez le 
récit des circonstances qui déterminèrent 
la date de la Première Communion de 
Joseph (Beppi) Sarto et un extrait d'une 
lettre pastorale de Monseigneur Sarto au 
sujet du libéralisme.

Abbé Michel Rebourgeon

En ce temps-là, on n'accède à la première com-
munion qu'à quatorze ans. Joseph (Beppi) 

Sarto n'a pas encore onze ans.
– Beppi, lui dit le vicaire Don Pietro Jacuzzi, tu 
es trop jeune.

– Alors cela empêche de recevoir le bon Dieu. 
Pourquoi ?
– Moi, je n'y peux rien, mais j'en parlerai à M. 
le curé.
Et le curé de redire à son tour :

– Moi non plus, je n'y peux rien, mais j'en parlerai 
à Monseigneur.
Le garçon a vite compris que chacun se décharge 
sur son voisin. Il n'hésite pas :
– Monsieur le curé, dit-il, quand Monseigneur 

viendra confirmer, puis-je lui parler ? Lui, s'il le 
veut, il peut me donner le bon Dieu.
– Oui, oui, parle-lui. Et même, je te soutiendrai.

L'évêque, Mgr Sartori, vient, cette année-là, don-
ner la confirmation dans une paroisse voisine de 
Riese, à Asola. À son départ, Beppi, flanqué du 

curé fidèle à sa promesse, aborde l'évêque har-
diment.
– Monseigneur, pourquoi ne puis-je faire ma 
première communion ?
L'évêque, surpris de la demande, hésite à ré-
pondre, puis :
– D'abord, quel âge as-tu ?
– Onze ans, Monseigneur.

– Eh bien ! Tu n'es peut-être pas encore assez 
instruit pour recevoir ce grand sacrement.

– Monseigneur, dit alors le curé, cet enfant est 
au courant de beaucoup de choses concernant 
notre religion. Il sait déjà pas mal de latin. Il désire 
être prêtre.
– Tu veux être prêtre. Alors, dit l'évêque en sou-
riant, tu seras peut-être pape un jour, et tu pour-
ras faire beaucoup de changements.
L'enfant baisse la tête : on ne le prend pas au sé-
rieux. Mais avant de se retirer, l'évêque, très ému, 
se penche vers don Fusarini :

– Vous admettrez le petit à la prochaine première 
communion. J'en prends la responsabilité. Jamais 
je n'ai vu des yeux aussi intelligents, aussi purs.
De loin, Beppi a vu la scène. Il guette l'au-revoir 
de l'évêque. Dès que celui-ci est parti :

– Qu'est-ce qu'a dit Monseigneur ? demande-t-il.

Et le bon curé de Riese posant les deux mains sur 
les épaules du jeune garçon :
– Beppi, dit-il, à Pâques tu recevras le bon Dieu.

(Michel Fontbel, Fioretti de Pie X, 
Éditions de Paulines, 1958, p. 47)
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Fraternité Sacerdotale Saint-Pie X

Saint Pie X enfant

« ô vous qui flottez sur les eaux agitées de la vaste mer … 

levez les yeux vers l'étoile, invoquez Marie. » 

(Saint Bernard de Clairvaux)

L'Etoile de la Mer



Aucune engeance n’est plus dangereuse que celle-là [des libéraux] 
et, pour s’en convaincre, il suffit de considérer leurs fameuses 

doctrines, prétendant induire l’Église elle-même à leur manière de 
penser.

Contre cette hypocrisie, qui tente de pénétrer dans le bercail du 
Christ, prêchant toujours la charité et la prudence, comme si c’était 
charité de laisser le loup déchirer les brebis, comme si c’était vertu que 
cette prudence de la chair, laquelle est morte et réprouvée de Dieu, 
puisqu’il est écrit : « Je perdrai la sagesse des sages et je confondrai 
la prudence des prudents », les prêtres doivent veiller ; et cette vi-
gilance est d’une telle importance, surtout dans les temps actuels, 
que l’on ne peut appeler ministre de Dieu celui qui se refuse à veiller, 
faisant passer son propre intérêt et son propre avantage au but de 
sauver dans les âmes l’intégrité de la foi, menacée bien moins par la 
négation ouverte de l’incrédule que par l’astuce et le mensonge de ce 
perfide catholicisme libéral qui, se fixant à peine sur le bord de l’erreur 
condamnée, s’efforce de paraître partisan d’une doctrine très pure…

Que les prêtres se gardent d’accepter aucune des idées du libé-
ralisme qui, sous le masque du bien, prétend concilier la justice et 
l’iniquité… Les catholiques libéraux sont des loups couverts de 
peaux d’agneaux. C’est pourquoi le prêtre vraiment prêtre doit ré-
véler au peuple leurs trames perfides et leurs iniques désirs. Vous 
serez appelés papistes, cléricaux, rétrogrades, intransigeants : soyez-
en fiers. On ne doit pas céder là où il n’est pas besoin de céder… On 
doit combattre, non avec des moyens termes, mais avec courage, non 
en cachette, mais en public, non à portes closes, mais à ciel ouvert…

(Lettre pastorale de l’évêque de Mantoue, 5 septembre 1894,  
in Fernessole, t. 1, p. 89)

Le catholicisme libéral est-il mort ?

Jacques Maritain (1882-1973) fut le 
principal meneur de la quatrième 

vague « catholique libérale » en France, à 
partir des années 1930. En 1953, le cardinal 
Ottaviani réfuta certaines thèses libérales 
de Maritain ; en 1958, le Saint-Office pré-
para un document condamnant certaines 
propositions de Maritain ou du jésuite 
américain John Courtney Murray, mais 
la mort de Pie XII en empêcha la publi-
cation. Finalement Maritain et Courtney 
Murray triomphèrent à Vatican II.

La liberté religieuse de Vatican II est 
atteinte par plusieurs de ces condamna-
tions. Dans Quanta Cura, par exemple, 
Pie IX condamne « cette opinion erronée, 
on ne peut plus fatale à l'Église catho-
lique et au salut des âmes et que notre 

prédécesseur Grégoire XVI appelait un 
délire, savoir « que la liberté de conscience 
et des cultes est un droit propre à chaque 
homme et qu'il doit être proclamé dans 
tout Etat bien constitué ».

Léon XIII dit qu'on peut parler de 
« liberté de conscience » si l'on entend par 
là la liberté de pouvoir exercer la vraie re-
ligion. Il est malhonnête de prétendre ap-
pliquer cette expression quant aux fausses 
religions. Or, plusieurs auteurs de Digni-
tatis humanae (déclaration du concile 
Vatican II) ont été obligés d'admettre 
que cela posait des difficultés : « Presque 
exactement un siècle plus tard, la décla-
ration sur la liberté religieuse semble af-
firmer comme doctrine catholique ce que 
Grégoire XVI et Pie IX considéraient 

comme un « délire », une idée folle » (Père 
Courtney Murray).

Le Père Congar avoue de son côté : 
« On ne peut nier qu'un tel texte ne dise 
matériellement autre chose que le Syllabus 
de 1864, et même à peu près le contraire 
des propositions 15, 77 à 79 de ce docu-
ment ».

 
(tiré de Catéchisme catholique de la crise 

dans l'Église, par l'Abbé Matthias Gaudron, 
FSSPX, pages 96-99)

La fois prochaine, nous verrons com-
ment le concile Vatican II a pu en arriver 
à promulguer une déclaration qui contredit 
si radicalement la pratique et l'enseignement 
de l'Église.

Saint Pie X (4 août 1903)



 Le mois du Rosaire va bientôt commen-
cer : nous réciterons bien notre chapelet 
ou le Rosaire, pour ceux qui le peuvent, 
ainsi que les Litanies de la Sainte Vierge !

 Des permanences de confessions ont lieu 
au Prieuré le mardi (Abbé Rebourgeon) 
et le vendredi (Abbé Serres-Ponthieu) de 
17 h 45 à 18 h 20, avant la messe. Des ren-
dez-vous peuvent être pris directement 
avec le prêtre de votre choix.

 Le jeudi 9 octobre, les prêtres du Doyen-
né suivront une récollection !

 Le vendredi 10  octobre, au Prieuré, à 
19 h 20 après la messe, l'Abbé Serres-
Ponthieu donnera une conférence (men-
suelle) dans le cadre du Cercle d'études 
(cf. tableau ci-contre). Venez nombreux !

 Le vendredi 17 octobre, reprise de la réu-
nion mensuelle des Foyers Chrétiens du 
côté de Saint-Pré et de la conférence bi-
blique mensuelle également, au Prieuré 
(cf. tableau ci-contre).

 Dimanche 12 octobre, je vous invite à 
un pique-nique « paroissial » au Prieuré, 
après la messe de 9 h 30, pour nous retrou-
ver tous à l'occasion de cette rentrée. Vous 
pourrez aussi acquérir à bas coût toutes 
sortes d'affaires sur notre stand ! Venez 
nombreux à cet événement convivial et 
fort sympathique !

 Le dimanche 19 octobre : quête impérée 
pour les Missions.

 Le pèlerinage du Christ-Roi à Lourdes 
débutera le samedi 25 octobre pour se 
terminer le lundi 27 octobre. Comme 
chaque année, l'Association Sainte-Philo-
mène organise un car pour s'y rendre, qui 
partira de Toulon le vendredi 24 octobre 
au matin, et sera de retour le lundi soir 
27 octobre. Les bulletins d'inscription à 
ce pèlerinage se trouvent sur la table de 
presse à l'église Sainte-Philomène.

Annonces diverses

Chronique

Horaires habituels  

des messes 

Prieuré Saint-Maximin 
2221 av. de la Résistance  
83000 Toulon 
Téléphone 04 94 46 03 16

Semaine (en principe) :
 lundi, mardi, mercredi et ven-

dredi : 18 h 30 (sauf 1er vendredi 
du mois) 

 samedi : 7 h 45 (sauf 1er du mois)

Église Sainte-Philomène
125 bd Grignan, 83000 Toulon
Téléphone 04 94 46 03 16

Dimanches et fêtes : 9 h 30 et 18 h 30 
sauf : Noël, Pâques, Pentecôte, 
Assomption et deux derniers di-
manches de septembre (se rensei-
gner)

Semaine :
 jeudi : 18  h 30
 1ers vendredi et samedi du mois : 

18 h 30

Cours Saint-Dominique, Saint-Pré, 
83170 La Celle
Téléphone 04 94 69 12 24

Dimanches et fêtes : 11 heures
Semaine :
	lundi et samedi : 8 heures
	mardi et jeudi : 7 h 15
 mercredi et vendredi : 9 h  05
 vacances scolaires : 8 heures 

(se renseigner)

Conférences et réunions



	Conférence biblique, par 
M. l'abbé Rebourgeon. 

 Sujet : le Patriarche Abraham. 
À Toulon, vendredi 17 octobre, 
à 19 h 20, au Prieuré (après la 
messe).

	Réunion des Foyers Chrétiens, 
avec M. l'abbé Serres-Ponthieu 
le vendredi 17 octobre. 

 Sujet : étude de l'Apocalypse.

	Réunion du Cercle d'études, 
avec M. l'abbé Serres-Ponthieu : 
le vendredi 10 octobre, au 
Prieuré, à 19 h 20 (après la 
messe). 

 Sujet : étude de l'Apocalypse.


Samedi 13 septembre, à l'église Sainte-Philomène, eurent lieu les obsèques du Vice-Amiral 
d'Escadre Jean Guillou. Qu'il repose en paix !
Cet insigne paroissien est décédé dans sa 100e année et fut entouré, lors de cette cérémonie des 
funérailles par quelque 250 personnes. Cette figure, ce monument de Foi, de fidélité, dans la 
rigueur et l'affabilité (« exigeant, mais bienveillant »), nous manquera beaucoup. Nous expri-
mons de nouveau aux membres de sa famille nos religieuses et très sincères condoléances et les 
assurons de nos prières.


Mardi 16 septembre, les obsèques de Mme Odette Jehl, mère de Mme Gestat de Garambé, 
ont été célébrées à Sainte-Philomène par M. l'Abbé Serres-Ponthieu qui l'a accompagnée tout 
au long de sa maladie. Qu'elle repose en paix ! Nous assurons de nouveau les membres de sa 
famille de notre soutien et de nos prières pour leur chère défunte.

Samedi 20 septembre, deux mariages fu-
rent célébrés (un le matin, l'autre l'après-
midi) à l'église Sainte-Philomène. Nils 
Castellano et Marie Cavan, d'une part, 
et Éric Amat et Myriam Roche, d'autre 
part, se sont unis pour toujours devant 
Dieu et devant l'Église ! Qu'ils soient 
assurés de nos prières pour la prospérité 
et la sainteté dans leur foyer. Les ma-
riages ont été respectivement célébrés 
par M. l'Abbé Thierry Roy (Prieuré de 
Croix, Lille) et par M. l'Abbé Jean-Ma-
rie Salaün, prieur du Prieuré de Meylan 
(Grenoble).

Nils Castellano 
et Marie Cavan 
avec M. l'abbé 
Thierry Roy 

Éric Amat et 
Myriam Roche 
avec M. l'abbé 

Jean-Marie 
Salaün



Saint Raphaël, le 24 octobre

La Bible, au Livre de Tobie, enseigne 
l'existence de saint Raphaël : « Je suis 

l'ange Raphaël, l'un des sept qui nous 
tenons devant le Seigneur ». À savoir, 
comme l'enseigne saint Denys l'Aréopa-
gite, les plus excellents parmi les saints 
anges, qui forment le Chœur céleste des 
Séraphins. À leur propos, saint Grégoire 
le Grand dit ceci : « On appelle Séraphins 
les milices des saints esprits qui brûlent 
d'un amour incomparable du fait de la 
proximité singulière où ils se trouvent 
vis-à-vis de leur Créateur. Séraphin si-
gnifie en effet ardent et brûlant. Ils sont 
à ce point unis à Dieu qu'aucun autre 
esprit ne se place entre eux et Lui. Ils 
sont d'autant plus embrasés qu'ils Le 

voient de plus près. La flamme dont ils 
brûlent est assurément celle de l'amour, 
car leur amour est d'autant plus ardent 
qu'ils contemplent la gloire de la divinité 
avec un regard plus pénétrant ». Ajoutons 
que la Vierge Marie, Reine des Anges, fut 
placée en quelque façon entre Dieu et ces 
esprits angéliques, à la tête desquels se 
trouve saint Michel.

Raphaël, en hébreu, signifie « Dieu a 
guéri ». Son nom correspond à sa mission 
auprès de Tobie, père et fils, vers l'an 700 
avant Jésus-Christ. Sous l'apparence d'un 
homme, il agissait en véritable ange gar-
dien. Il accompagna le fils en voyage, lui 
indiqua comment saisir un poisson1 vo-
race, duquel il lui commande d'extraire le 
cœur, le fiel et le foie qui serviront comme 

1  On trouva quelquefois dans les entrailles de brochets 
du Tigre des membres humains…

de sacramentaux2, pour exorciser le dé-
mon Asmodée, et guérir la cécité de son 
père. Il lui indiqua chez quelle parenté il 
fallait loger en chemin et en demander la 
fille en mariage. Il parqua Asmodée dans 
la Haute-Égypte, et remplit sa commis-
sion auprès d'un débiteur de Tobie.

Selon saint Bonaventure, le médecin 
Raphaël use de trois remèdes : il tire l'âme 
de sa faiblesse en l'amenant à l'amertume 
de la contrition ; ainsi dit-il à Tobie : « Dès 
que tu seras entré chez toi, frotte ses yeux 
avec le fiel ». Sitôt fait, et le père recou-
vra la vue. Pourquoi Raphaël ne le fit-il 
lui-même ? Parce que l'Ange ne donne 
pas la componction, mais en indique la 
voie. Par le fiel on entend l'amertume de 
la contrition, qui guérit les yeux intéri-
eurs de l'âme, comme l'écrit le Psalmiste : 
« C'est Lui qui guérit les cœurs contrits ». 
C'est le meilleur collyre. Au Livre des 
Juges est écrit qu'un Ange dit au Nom 
de Dieu : « Je vous ai tirés de l'Égypte », 
et de rappeler les miséricordes de Dieu, 
et le peuple tout entier se mit à pleurer. 
À longueur de journée, les Anges nous 
remettent en mémoire les bienfaits de 
Dieu : Quel est celui qui t'a racheté ? Qui 
as-tu offensé ? Si tu y réfléchis, le premier 
remède est de pleurer.

Ensuite, Raphaël nous dégage de 
la servitude du diable, en rappelant à 
notre mémoire la passion du Christ, 
selon cette figure du livre de Tobie : 
« Si tu mets sur des charbons une par-
tie de son cœur, sa fumée chasse toute 
sorte de démons ». Ainsi, Raphaël 
put lier le démon dans le désert de 
la Haute-Égypte. Est-ce qu'un cœur 
de poisson donne à l'Ange une telle 
puissance ? Nullement. Mais il y avait 
un mystère donnant à entendre que 
rien ne nous libère de la servitude du 
diable comme la Passion du Christ, 
qui s'enracine dans le cœur, c'est-à-
dire dans la charité. Car le cœur est la 
source de toute chaleur vitale. Si donc 
tu mets sur des charbons, c'est-à-dire 
sur ta mémoire enflammée, le Cœur 

2  Un peu comme Jésus fera de la boue pour guérir saint 
Sidoine, l'aveugle-né.

du Christ, c'est-à-dire la Passion qu'il 
a soufferte, et qui procède de la ra-
cine de la charité, et de la source de la 
chaleur, aussitôt le démon sera lié de 
façon à ne pouvoir te nuire.

Enfin, il nous libère de la contrariété 
de Dieu, que nous encourûmes en L'of-
fensant, et ceci en nous incitant à prier 
avec insistance ; c'est ce que dit l'ange 
Raphaël à Tobie : « Quand tu priais avec 
larmes… c'est moi qui ai présenté ta 
prière au Seigneur ».

Près de Fréjus, l'église de St-Ra-
phaël, du xiie  siècle, fut construite 
sur le lieu d'un cimetière romain. Les 
fouilles de 1997 ont mis à jour un autel 
du ixe siècle. La plus ancienne trace 
du nom de la ville de St-Raphaël3 se 
trouve dans une charte de 1030 (San 
Raféou). Ce bourg de marins a pu 
vouloir se mettre sous la protection 
de l'Archange qui protégea Tobie le 
Jeune du redoutable poisson.

Abbé Laurent Serres-Ponthieu

3  Pour la petite histoire, il y a un peu plus d'un siècle, un 
apothicaire de St-Raphaël élabora un vin aromatisé dont les 
vertus thérapeutiques firent leurs preuves.

Saint Raphaël et Tobie 

(Pieter Lastman, vers 1625)

Saint-Raphaël, 

église du XIIe 

siècle et fouilles


